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ARRÊTÉ.

Le Ministre de l'Éducation Nationale

LE SoPS-SgCRÉTAlRE P î TAT DES

Vu ia loi du 3 1 décembre 1918 sur les monuments historiques et
notamment i article a, modifié et complété par la loi du 28 juillet 1927;

La Commission des monuments historiques entendue;

* ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

Le portail d'entré» et les façades sur eour de

fie •Roaradon, aie 22 Av «nue Henri Duorot à

)

appartenant a MTla C?QM te de -RQaRgDON domiailié dana 1*

ea t inscrit ..... .... sur i inventaire supplémentaire des uaouuuieuU> tiiâtortques.

ART. a.

Le présent arrêté sera notiiié au Préfet du département, pour tes

archives de la prélecture, au maire de la commune ci fl BQURGB5 9t AU

qui seront re&poû&ai>ie£, chacun en ce qui le concerne, de son exécutioa.

Paris, le .

Par délégation spéciale •

Le Directeur générai des Beaux-Arts,

T. S. V. P.


